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Processus de consultations : Questions posées

1.	Êtes-vous d’accord avec l’approche proposée, qui vise à s’écarter de l’optique actuelle de la « liste positive » en faveur d’une politique d’information plus ouverte, consistant à donner au public l’accès à toutes les informations que la Banque  en sa possession, en dehors de celles figurant sur une liste d’exceptions ?

	Le changement consistant à faire une liste des exceptions plutôt qu’une liste des autorisations a été généralement considéré comme une avancée significative dans la mise á  disposition des informations au public. Ce changement a été jugé comme une amélioration de la bonne gouvernance en ce qu’il favorise le droit à l’information du public.

Cependant, plusieurs représentants des ONGs et de la société civile qui ont pris la parole ont déploré le fait que la Banque établisse une liste d’exception. En fait ils pensent que toutes les informations doivent être diffusées parce que c’est le moyen le plus efficace  de contrôle de  la bonne exécution des projets.

De plus, la consultation a mis en exergue   le fait que le recours n’est pas clairement établi car les participants ont jugé inéquitable le fait que la Banque soit juge et partie lorsqu’une personne ou une organisation conteste la non-divulgation d’une information détenue par la Banque mondiale. 














2.	Les exceptions proposées correspondent-elles aux domaines dans lesquels il existe un motif impérieux de confidentialité ?

	
Pour la confidentialité, les participants se sont demandés qui va établir cette notion de confidentialité.  La Banque Mondiale ou les gouvernements ? 

En tout cas, il a été jugé inadéquat qu’un gouvernement s’engage au nom des populations pour ensuite établir  à leur insu une liste de documents qui ne sont pas consultables par le public.

La confidentialité doit tout simplement se limiter aux problèmes de sécurité et aux données ayant un caractère personnel 

La Banque Mondiale ne doit pas accepter que les gouvernements l’influencent sur des documents à ne pas diffuser. L’acceptation de cette clause est une forme de complicité entre la Banque Mondiale et les gouvernements contre les populations qui doivent savoir tout ce qui se passe dans les projets.

Le partage des informations à temps réel est nécessaire ont dit la plupart des participants. Certains participants ont insisté sur le fait que  leur compréhension quant a la nécessité de faire une liste d’exception est possible mais seulement à certaines conditions, notamment qu’il y est une définition tripartite (gouvernement, société civile, Banque mondiale) sur ce qui doit être dans la liste d’exception. Il n’est pas question, pour ces personnes, de laisser la Banque mondiale seule ou le gouvernement définir unilatéralement ce qui ne doit pas être porté a la connaissance du public.














3.	Ces exceptions constituent-elles un juste milieu entre la nécessité de préserver la transparence et la nécessité de protéger les données confidentielles concernant les pays membres et des tierces parties ?

	
Selon les participants qui ont pris la parole, il n’y a pas de juste milieu à respecter, la Banque doit diffuser le maximum d’information sur les projets. Plus l’information est diffusée, plus le projet est transparent et plus on a des chances de développer la bonne gouvernance dans la gestion du projet. 
La Banque mondiale a été appelée à consacrer plus de ressources pour que les bénéficiaires accèdent aux informations relatives au projet, y compris dans les langues locales. Dans ce cadre, les medias et les organisations de la société civile peuvent être des relais et des partenaires pour la transmission des informations pertinentes concernant le projet et les engagements du gouvernement et de la Banque mondiale.










4.	Quant à l’idée proposée de délais préétablis pour déclassifier les informations :

i. Êtes-vous favorable à l’idée d’un délai uniforme de 20 ans pour déclassifier la plupart des documents d’archives, qui est la norme dans beaucoup d’organisations internationales ?

	La consultation a unanimement considéré que ce délai de 20 ans avant de déclassifier les documents n’a pas sa raison d’être. Le devoir de rendre compte (accountability) est contraire à cette décision de vouloir retenir l’information. Il est dangereux pour la Banque de maintenir hors diffusion un document de projet jusqu’après prescription puisque si on note après une mauvaise exécution du projet ou un détournement que ces documents auraient dû permettre de déceler, la Banque peut-être considérée comme complice. La Banque mondiale doit encourager le gouvernement à rendre compte au moment même ou le projet est négocié et est mis en œuvre.












ii. Seriez-vous plutôt favorable à l’idée de déclassifier certains documents avant ce délai de 20 ans, par exemple après 5 ou 10 ans ?

	

La consultation a estimé que c’est l’idée même de classifier des documents qui est à bannir dans la politique de la Banque mondiale, sauf s’il s'agit de données personnelles.











iii. Si oui, quels types de documents pourraient, selon vous, être déclassifiés à ces intervalles plus rapprochés ? 

	
Tous les documents d’audit et les documents financiers doivent être mis à la disposition des populations.



5.	Approuvez-vous la proposition visant à inclure les audits de projet et les états financiers annuels audités de projets préparés par les pays emprunteurs à la liste des documents que ces pays seront tenus de publier ? 

	

Oui, les documents d’audit et les documents financiers doivent être mis à la disposition des populations qui eux-mêmes peuvent s’occuper du contrôle de la bonne exécution du projet.









6.	Y a-t-il, selon vous, d’autres documents établis par les pays membres, et relatifs aux projets soutenus par la Banque, qui devraient être rendus publics par ces pays ?

	
La réponse unanime est oui. Les accords de crédit, les aides mémoires établis par les experts de la Banque et l’équipe gouvernementale qui donnent l’appréciation de la mission sur l’Etat d’avancement du projet doivent être mises à la disposition du public sans délais. C’est le meilleur moyen de pouvoir contrôler la façon dont l’argent est utilisé.












7.	Y a-t-il, selon vous, des aspects relatifs à la diffusion de l’information que l’actuelle proposition n’a pas abordés ?

	
De façon globale, il s’agit des mécanismes et des canaux que la Banque mondiale doit utiliser pour une large diffusion des informations qu’elles détient et qui ont une valeur pour les populations bénéficiaires des projets financés par la Banque mondiale et pour les organisations de la société civile et des autres structures organisées comme les parlementaires. 
· La traduction en langue locale des documents des projets
· Les relais de communication qui doivent porter les informations aux populations
· Les budgets communication des projets qui doivent être considérablement augmentés
· La participation des ONGs et de la Société civile à toutes les étapes du projet

Tout en reconnaissant que le site Internet de la Banque mondiale est une importante source d’information, il a été souligné que l’accès à Internet étant encore faible dans nos pays on ne peut considérer le fait de poster une information dans le site de la Banque comme étant un acte suffisant pour porter l’information au niveau des populations. Il faut nécessairement construire des partenariats structures avec les medias et les organisations de la société civile en vue de mieux faire partager ces informations.
A ce titre le rapport du Panel d’Inspection a cité comme exemple d’un document indispensable pour les organisations de la société civile mais qui n’est pas bien partagé en dehors de la Banque mondiale.
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